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Erwagungen

E.1
Déclare le recours recevable. Au fond :

E.2

Déclare le recours sans objet s agissant de I’ allocation de naissance et des allocations
familiales pour la période jusgu'au au 31 décembre 2008.

E.3

Renvoie la cause ala CAFNA pour nouvel examen du droit de la recourante aux allocations
familiales pour la période postérieure au ler janvier 2009.

E.4

Condamne la CAFNA averser alarecourante 1'250 fr. atitre de participation a ses frais et
dépens.

E.5

Dit que la procédure est gratuite.

Lagreffiere

Isabelle CASTILLO

Laprésidente

JulianaBALDE
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